
Peut-on renouveler un contrat d'apprentissage arrivé à
échéance ?

Réponse courte

Le contrat d'apprentissage arrivé à échéance au Luxembourg peut faire l'objet d'une prorogation (et non d'un

renouvellement) selon des modalités précises prévues par le Code du travail. La première prorogation d'une année

maximum est automatiquement accordée si l'élève en a besoin pour terminer sa formation. Une deuxième

prorogation d'une année maximum est possible avec l'accord de toutes les parties signataires du contrat.

En cas d'absence prolongée de l'apprenti (maladie, maternité, autre cause dûment motivée), le contrat est

suspendu intégralement et prolongé d'autant par la suite, avec l'acceptation des chambres professionnelles

compétentes. Ces mécanismes garantissent l'achèvement de la formation dans le respect du cadre légal

luxembourgeois.

Définition

Le contrat d'apprentissage au Luxembourg est un contrat de travail à durée déterminée conclu entre un

organisme de formation agréé et un apprenti, dans le cadre de la formation professionnelle initiale. La

prorogation désigne l'extension de la durée d'un contrat d'apprentissage arrivé à son terme normal, afin de

permettre à l'apprenti de terminer sa formation lorsque des circonstances particulières l'empêchent de la valider

dans les délais initialement prévus.

Cette prorogation est distincte du renouvellement (qui créerait un nouveau contrat) et constitue une continuation

du contrat existant, encadrée par des règles strictes visant à protéger l'apprenti tout en préservant l'intégrité du

système de formation professionnelle luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment obtenir une deuxième prorogation du contrat d'apprentissage ?

Une deuxième prorogation d'une année maximum nécessite l'accord formel de toutes les parties signataires du contrat initial. Il faut
présenter une demande écrite motivée avec une justification précise des raisons nécessitant cette prolongation supplémentaire.

Peut-on prolonger un contrat d'apprentissage arrivé à échéance au Luxembourg ?

Oui, un contrat d'apprentissage peut faire l'objet d'une prorogation selon des modalités précises. Une première prorogation d'une année
maximum est automatiquement accordée si l'apprenti en a besoin pour terminer sa formation. Une deuxième prorogation d'une année
maximum est possible avec l'accord de toutes les parties signataires du contrat.

Que se passe-t-il en cas d'absence prolongée de l'apprenti pour maladie ou maternité ?

En cas d'absence prolongée pour maladie, maternité ou autre cause dûment motivée, le contrat est suspendu intégralement avec
l'acceptation des chambres professionnelles compétentes. Il est ensuite automatiquement prolongé d'une durée égale à celle de la
suspension pour maintenir la durée effective de formation.
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Quelles sont les conditions pour obtenir une prorogation automatique du contrat d'apprentissage ?

La première prorogation d'une durée maximale d'une année est automatiquement accordée dès lors que l'apprenti en a besoin pour
terminer sa formation. Aucune démarche administrative particulière n'est requise, il suffit que l'organisme de formation constate ce besoin
et informe les chambres professionnelles compétentes.

Conditions d’exercice

La prorogation du contrat d'apprentissage est encadrée par l'article L.111-1, paragraphe (2) du Code du travail

luxembourgeois, qui prévoit deux types de prorogation :

Première prorogation automatique :

Durée maximale : une année

Condition : l'élève en a besoin pour terminer sa formation

Modalité : automatiquement accordée, sans demande particulière

Objectif : permettre l'achèvement normal de la formation

Deuxième prorogation sur accord :

Durée maximale : une année supplémentaire

Condition : accord de toutes les parties signataires du contrat

Modalité : demande expresse et accord formel requis

Cas d'usage : situations exceptionnelles nécessitant une prolongation supplémentaire

Suspension et prolongation pour absence :

Motifs acceptés : maladie, maternité, autre cause dûment motivée

Validation requise : acceptation des chambres professionnelles compétentes

Effet : le contrat est suspendu intégralement puis prolongé d'autant

Principe : maintien de la durée effective de formation malgré l'absence

Modalités pratiques

Première prorogation (automatique) :

Aucune démarche administrative particulière requise

Constatation par l'organisme de formation que l'apprenti a besoin d'une année supplémentaire

Information des chambres professionnelles compétentes de la prorogation

Poursuite automatique du contrat pour une durée maximale d'une année

Deuxième prorogation (sur accord) :
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Demande écrite motivée de l'apprenti ou de l'organisme de formation

Accord formel de toutes les parties signataires du contrat initial

Justification précise des raisons nécessitant cette prolongation supplémentaire

Durée limitée à une année maximum supplémentaire

Suspension pour absence prolongée :

Demande motivée auprès des chambres professionnelles compétentes

Justificatifs obligatoires (certificats médicaux, attestations administratives)

Décision des chambres professionnelles sur l'acceptation de la cause

Suspension intégrale du contrat pendant la durée d'absence

Prolongation automatique d'une durée égale à celle de la suspension

Pratiques et recommandations

Gestion anticipée des prorogations :

Évaluer régulièrement l'avancement de la formation de chaque apprenti

Identifier précocement les apprentis susceptibles d'avoir besoin d'une prorogation

Documenter soigneusement les raisons justifiant la nécessité d'une prorogation

Informer l'apprenti de ses droits et des modalités de prorogation

Suivi administratif rigoureux :

Tenir à jour les dossiers individuels de chaque apprenti avec les justificatifs d'absences

Communiquer régulièrement avec les chambres professionnelles sur les situations particulières

Conserver la traçabilité de toutes les décisions de prorogation et de leur justification

Coordonner avec les établissements scolaires pour l'évaluation des besoins de formation

Préparation des transitions :

Anticiper les fins de contrat et les besoins de prorogation dès le début de l'apprentissage

Éviter les ruptures de formation en gérant proactivement les difficultés

Faciliter l'embauche en CDI ou CDD à l'issue du contrat d'apprentissage selon les besoins

Respecter les délais administratifs et les obligations légales lors des transitions

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois (version consolidée au 28 juin 2025) :
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Article L.111-1, paragraphe (2) : Durée du contrat d'apprentissage et modalités de prorogation automatique

et sur accord

Article L.111-1, paragraphe (4) : Formalités d'enregistrement et mentions obligatoires du contrat

Article L.111-9 : Procédures de résiliation et intervention des conseillers à l'apprentissage

Article L.111-12 : Contrôle de la formation par les chambres professionnelles compétentes

Textes complémentaires :

Loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle (dispositions transitoires)

Règlements grand-ducaux fixant les modalités d'application des contrats d'apprentissage

Conventions entre le ministère et les chambres professionnelles sur les droits et obligations des conseillers à

l'apprentissage

Jurisprudence luxembourgeoise sur l'application des règles de prorogation

La prorogation (et non le renouvellement) d'un contrat d'apprentissage suit des modalités légales précises : première prorogation

automatique si nécessaire, deuxième prorogation sur accord des parties. Les organismes de formation doivent maîtriser ces

mécanismes pour garantir l'achèvement de la formation des apprentis dans le respect du cadre légal luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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